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Aperçu général de la Stratégie relative aux pêches autochtones  
 
La Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA) est un programme qui 
assure une gestion efficace des pêches autochtones, en conformité avec la 
décision Sparrow. Dans cet arrêt phare, la Cour suprême du Canada a 
notamment tranché que lorsqu’un groupe autochtone établit avoir le droit de 
pêcher à des fins alimentaires, sociales et rituelles (ASR), ce droit a préséance 
sur toute autre utilisation de la ressource, sous réserve des considérations 
relatives à la conservation. 
 
Conformément à des ententes négociées d’une durée limitée, les groupes 
autochtones participent à la gestion des pêches et bénéficient d’allocations de 
pêche ainsi que de possibilités de développement économique. Le programme 
s’applique là où le ministère des Pêches et des Océans (MPO) gère la pêche et 
là où les revendications territoriales n’ont pas encore été réglées. 
 
Ententes découlant de la SRAPA  
 
Les ententes conclues dans le cadre de la SRAPA ne doivent pas porter atteinte 
à la position de l’une ou l’autre partie sur les droits des peuples autochtones. Ces 
ententes prévoient des allocations pour le poisson pouvant être pêché par le 
groupe autochtone en vertu d’un permis de pêche communautaire. Les 
allocations sont déterminées après consultation du groupe quant à ses besoins à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles. On y précise les conditions à inclure 
dans les permis de pêche communautaire, comme les quantités, les périodes de 
pêche, les engins et les modes de collecte de données. On peut également y 
mentionner d’autres arrangements pour la cogestion de la pêche autochtone par 
ce groupe et par le MPO, comme l’évaluation des stocks de même que les 
projets de valorisation du poisson et de gestion de l’habitat. La pêche 
commerciale et le développement économique peuvent également être négociés 
dans le cadre de l’entente.  
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Plans de pêche  
 
Les plans de pêche, qui constituent un volet ou une annexe d’une entente 
conclue dans le cadre de la SRAPA, stipulent les niveaux de pêche (en chiffres) 
négociés et convenus à des fins alimentaires, sociales et rituelles.  
 
On y établit les pouvoirs en matière de pêche et les contrôles exercés à cet 
égard par les membres désignés de la communauté. Les allocations permettent 
d’établir les espèces et les quantités visées, les périodes de pêche et les engins 
à utiliser.  
 
Permis communautaires  
 
Dans le Règlement sur les permis de pêche communautaire autochtone, on 
décrit les modalités de délivrance des permis aux groupes autochtones. Ces 
permis renferment les conditions établissant les prises par espèce, par engin, par 
période et par secteur de pêche, et la disposition des quantités pêchées. Dans 
les permis, on définit également les pêcheurs concernés et les exigences en 
matière de rapports. En règle générale, les conditions d’un permis 
communautaire découlent du plan de pêche inclus dans l’entente découlant de la 
SRAPA. Toutefois, lorsque le MPO ne peut conclure une entente avec une 
Première nation, on délivre un permis de pêche communautaire. Conformément 
au paragraphe 6(f) de la Politique sur la gestion de la pêche autochtone, les 
conditions doivent être restreintes et accorder des allocations fondées sur la 
dernière offre présentée par le MPO avant que les négociations ne prennent fin.  
 
Les permis de pêche communautaire sont une façon de permettre aux 
communautés autochtones de pêcher à des fins alimentaires, sociales et rituelles 
conformément à leurs priorités, tout en intégrant la gestion des pêches 
autochtones à celle de toutes les autres pêches.  
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Perspective nationale  
 
En 2007-2008, la SRAPA a reçu 35 121 400 $ : 

 une somme de 22 621 400 $ a été affectée aux dépenses de cogestion. 
De cette somme, 721 400 $ ont été versés pour les frais de 
fonctionnement et d’entretien (F et E), et 10 400 000 $ ont été affectés 
au Programme de transfert des allocations (PTA) (y compris 200 000 $ 
en F et E).  

 Au début de l’exercice, une somme de 2 100 000 $ a été transférée au 
Programme autochtone de gestion des ressources aquatiques et 
océaniques (PAGRAO) pour couvrir la portion des activités de la SRAPA 
désormais assujetties à certaines ententes du PAGRAO.  

 Les Affaires indiennes et du Nord du Canada (AINC) ont reçu 320 000 $ 
du budget de cogestion pour la mise en œuvre du traité des Nisga’a, et 
230 000 $ pour la mise en œuvre du traité de l'Association des Inuits du 
Labrador.  

 La région du Golfe a versé 30 000 $ pour les frais de F et E afin de 
combler les 30 000 $ qui ont été accordés aux programmes de 
subventions et de contributions à partir des fonds pour éventualités de 
l'administration centrale (AC) dans le cadre d'un accord de contribution 
supplémentaire avec la communauté Esgenoopetitj.  

 Dans le cadre du PAGRAO, 78 962 $ ont été accordés pour combler un 
manque à gagner de l'entente du Nuu-chah-nulth Tribal Council conclue 
dans le cadre de la SRAPA.  

 Une somme de 1 050 000 $ a été accordée en subventions et 
contributions (S et C) à partir des fonds excédentaires d'un autre budget 
ministériel.  

 Un montant de 657 080 $ a été prélevé des fonds excédentaires de 
l'Initiative des pêches commerciales intégrées de l'Atlantique (IPCIA), 
qu'il faudra rembourser en 2008-2009.  

 Une somme de 25 000 $ a été reçue des fonds du PAGRAO et 27 710 $, 
des fonds affectés à la Loi sur les espèces en péril.  

 La somme de 550 000 $ a été transférée au Programme autochtone de 
gestion de l'habitat dans les régions intérieures (PAGHRI) comme 
paiement partiel afin de rembourser des fonds alloués en 2006-2007.  

 Le PAGRAO a obtenu 291 750 $ afin de garantir l'accès en vertu de ce 
programme.  

 L’ensemble de ces éléments a porté le budget final de la SRAPA à 
33 498 402 $.  

 Certains montants des fonds de la cogestion et du PTA ont été déplacés 
au cours de l’année, ce qui entraîne des dépenses totales de 
21 508 792 $ en S et C pour la cogestion et de 11 038 210 $ pour le 
PTA.  

 Les dépenses de F et E se chiffrent à 913 340 $. À la fin de l’exercice, il 
restait 38 060 $ dans le poste de dépenses de F et E.  
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Dans le cadre de la SRAPA, 193 ententes ont été conclues avec 231 groupes 
autochtones de la Colombie-Britannique (CB), du Québec, de la région du 
Centre et de l’Arctique ainsi que du Canada atlantique. Certaines des Premières 
nations visées sont financées conformément à une entente établie avec un 
groupe de coordination, comme un conseil tribal, une régie de bassin 
hydrographique ou un conseil autochtone.  
 
Groups signataires d’une entente SRAPA 

 
Ces ententes ont permis la création de 1 356 emplois saisonniers dans des 
secteurs comme la transformation et les activités de contrôle et de mise en 
valeur des ressources. Ainsi, sur l’ensemble des personnes qui se sont trouvé un 
emploi grâce à la SRAPA, 155 sont des gardes-pêches autochtones qui ont été 
formés par le MPO et engagés par le groupe autochtone. Les 1 201 emplois 
restants ont été créés au niveau national dans le secteur de la gestion des 
pêches (rétablissement de l’habitat, évaluation des stocks, mise en valeur des 
pêches, etc.), ainsi que dans les secteurs de la consultation et du 
développement économique.  
 

Groupes signataires d’une entente SRAPA  

2007-2008 par région 

(Total de193) 

Pacifique (148) 

Québec (10) 

Maritimes (14) 

Golfe (15) 

Terre-Neuve-
Labrador (4) 

C et A (2) 
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Nombre d’emplois dan le cadre de la SRAPA en 2007-2008 
 

Région Gardes-pêche Autres Total 

Pacifique  15  722  737  

Centre et Arctique  0  20  20  

Québec  28  119  147  

Maritimes  36  203  239  

Golfe  39  121  160  

Terre-Neuve-et-Labrador  37  16  53  

Total 155 1 201 1 356 

 
 

Dépenses par région en 2007-2008  
 

Région 
Cogestion –

 S et C 
Cogestion –

 F et E 
PTA Dépenses totales 

 
PACIFIQUE 

14 035 962 $ 300 000 $ 6 200 000 $ 20 535 962 $ 

CENTRE ET 
ARCTIQUE 

480 330 $ 350 400 $ 0 $ 830 730 $ 

QUÉBEC 909 500 $ 170 000 $ 2 209 430 $ 3 288 930 $ 

MARITIMES 2 373 500 $ 0 $ 295 070 $ 2 668 570 $ 

TERRE-NEUVE-
ET-LABRADOR 

690 000 $ 0 $ 1 652 710 $ 2 342 710 $ 

ADMINISTRATION 
CENTRALE DE 

LA SRAPA 
0 $ 92 940 $ 0 $ 92 940 $ 

DÉPENSES 
TOTALES 

21 508 792 $ 913 340 $ 11 038 210 $ 33 460 342 $ 

BUDGET TOTAL 33 498 402 $ Inutilisé 38 060 $ 
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Programme de transfert des allocations (PTA)  
 

Contexte  
 
En 1994, la SRAPA a été modifiée pour inclure le PTA. Ce programme aide les 
groupes autochtones à devenir autosuffisants en favorisant leur participation à la 
pêche commerciale. Le programme facilite le retrait volontaire des permis de 
pêche commerciale et la délivrance de nouveaux permis aux organisations 
autochtones admissibles de manière à ne pas intensifier la pression actuelle sur 
la ressource. À la suite des changements apportés en 1998, du financement peut 
aussi être accordé pour l’achat de matériel, comme des bateaux ou des engins 
nécessaires aux groupes autochtones pour exploiter ces permis. Seules les 
organisations autochtones ayant conclu une entente de pêche avec le MPO dans 
le cadre de la SRAPA sont admissibles. Le but est de stimuler le développement 
économique des communautés autochtones et de développer leur savoir-faire 
dans le domaine de la pêche.  
 
Budget national du PTA  
 
Comme on l’a déjà noté, la SRAPA a reçu 11 038 210 $ en 2007-2008.  
 
Cinquante et un permis de pêche ont été retirés, et le Ministère a acheté cinq 
bateaux, ou contribué à leur achat. En outre, divers quotas, équipements et 
engins ont été retirés à l’échelle nationale.  
 

 

 
 

Retraits de permis par le PTA par région  

2007-2008 – Total de 51 

Pacifique (30) 

Québec (4) 

Golfe (1) 

Terre-Neuve-
Labrador (16) 
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Région du Pacifique  
 
Le budget principal de la région du Pacifique pour 2007-2008 s’est établi à 
19 807 000 $, y compris un montant de 13 907 000 $ pour la cogestion et un 
autre montant de 5 900 000 $ pour le PTA. Ces montants comprennent 
100 000 $ pour les frais de F et E liés à la cogestion et 200 000 $ pour les frais 
de F et E du PTA. Un montant complémentaire de 78 962 $ pour les S et C liées 
à la cogestion a été reçu à partir des fonds du PAGRAO, ainsi qu'une somme 
supplémentaire de 150 000 $ à partir des fonds pour éventualités de l’AC. La 
somme de 550 000 $ des fonds du PTA a été transférée au PAGHRI en 
paiement partiel afin de rembourser les fonds alloués en 2006-2007. Un montant 
complémentaire de 1 050 000 $ provient des fonds pour éventualités de 
l’administration centrale. Le budget total révisé pour la région du Pacifique se 
chiffrait donc à 20 512 369 $.  
 
En 2007-2008, un montant total de 6 200 000 $ a été investi dans le retrait de 
permis, de bateaux et d’engins dans cette région dans le cadre du PTA. Un 
montant additionnel de 200 000 $ de F et E a été remis à un courtier en permis 
qui a déterminé les permis nécessaires. Quelque 14 035 962 $ ont été dépensés 
pour des ententes de cogestion, et 100 000 $ en frais de F et E ont été 
déboursés pour des contrats avec des Premières nations. Trente permis ont été 
acquis, dont vingt-trois ont été réattribués aux Premières nations.  
 
Nombre d’ententes  
 
Les ententes ou modifications suivantes ont été négociées en 2007-2008 :  
 

Ententes de pêche globales/ententes de financement de projet 93 

Modifications aux ententes 46 

Sous-entente sur l'accès aux pêches 1 

Modification à une sous-entente sur l'accès aux pêches 1 

Sous-entente sur l'accès aux pêches commerciales communautaires 1 

Ententes sur les pêches 2 

Entente-cadre pour des mesures provisoires 1 

Sous-entente sur la protection et la conservation des ressources 1 

Entente-cadre 1 

Sous-entente sur les couteaux 1 

Nombre total d’ententes 148 
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Emploi  
 
En 2007-2008, environ 15 gardes-pêches autochtones ont été engagés sur une 
base saisonnière. Sept cent vingt-deux autres personnes ont occupé des 
emplois saisonniers dans le cadre d’autres projets financés par les ententes. 
Cette information se fonde sur les rapports définitifs reçus pour 2007-2008, ou 
sur des estimations préliminaires fournies par le groupe au début de l’exercice 
quand le rapport définitif n'était pas encore disponible.  
 
Accès à la pêche commerciale  
 
Trente permis de pêche commerciale ainsi que des quotas, des bateaux et des 
engins ont été retirés en 2007-2008 dans le cadre du PTA dans la région du 
Pacifique. Vingt-trois permis ont été réattribués aux Premières nations et le reste 
sera alloué en vertu d’ententes futures dans le cadre de la SRAPA.  
 

Les permis et les quotas énumérés ci-dessous ont été acquis dans le 
cadre du PTA en 2007-2008.  

 
Permis  Valeur  

  

Pêche du saumon au filet maillant  75 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  75 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  70 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  80 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  65 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  70 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  75 000 $ 

Pêche du saumon au filet maillant  75 000 $ 

Pêche du saumon à la senne  320 000 $ 

Pêche du saumon à la traîne  105 000 $ 

Pêche du saumon à la traîne  100 000 $ 
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Pêche du flétan à la ligne et à l’hameçon 97 500 $ 

Pêche du flétan à la ligne et à l’hameçon 97 500 $ 

Pêche du flétan à la ligne et à l’hameçon 98 440 $ 

Pêche du flétan à la ligne et à l’hameçon 565 340 $ 

Pêche du flétan à la ligne et à l’hameçon 716 500 $ 

Pêche du crabe au casier  390 000 $ 

Pêche de la crevette au casier  539 220 $* 

Pêche du saumon à la traîne  100 000 $* 

Pêche de la crevette au casier  481 000 $ 

Pêche de la crevette au casier  560 000 $ 

Pêche du sébaste à la ligne et à l’hameçon 150 000 $ 

Quota de pêche de flétan  59 500 $ 

Quota de pêche de flétan  525 000 $ 

Quota de pêche de flétan  70 000 $ 

Total  6 200 000 $ 

 
* Pour une valeur totale de 639 220 $  
 
Projets principaux  
 

Projet Sechelt  
 
La bande indienne Sechelt participe activement au Programme de mise en 
valeur du saumon du MPO depuis 1978 par l'élevage du saumon coho, du 
saumon quinnat, du saumon kéta et du saumon rose dans le bras Sechelt.  
 
La Sunshine Coast Salmonid Enhancement Society (SCSES) et la bande 
indienne Sechelt ont contribué ensemble à la réussite d'un grand nombre de 
projets de mise en valeur du saumon et ont signé une entente pour démontrer 
leur engagement à travailler ensemble. Cette entente permet l'incubation et 
l'élevage annuels du saumon coho, du saumon kéta et du saumon rose à 
l'écloserie de Chapman Creek. La bande indienne Sechelt a aussi fourni des 
aliments pour poissons et réparé des bassins d’élevage, ce qui a permis d'élever 
100 000 saumons supplémentaires pour le stock reproducteur de cohos 2008 de 
Chapman Creek.  
 
La bande indienne Sechelt, la SCSES et le MPO continueront de collaborer à la 
création d'une pêche terminale dans la baie MacLean et la rivière Chapman 
Creek afin d'augmenter les possibilités de pêche sportive pour la communauté 
locale.  
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Programme des pêches des Heiltsuk – Projet de rétablissement du saumon 
rouge de la rivière Tankeeah – Exemple d'engagement, de leadership et de 
réussite  
 
La Première nation Heiltsuk habite à Bella Bella, en CB, sur l'île Campbell dans 
la côte centrale de la CB. Ce territoire traditionnel, beau et diversifié, s'étend 
entre l'île Calvert au sud, l'île Price et ses environs au nord, les bras 
continentaux à l'est et l'océan Pacifique à l'ouest (secteurs 7 à 9 du MPO). On 
peut y accéder par voie maritime ou aérienne à partir de l'île de Vancouver et de 
la CB continentale.  
 

 
 
 

Au début des années 1990, le Conseil de bande Heiltsuk a demandé au 
programme des pêches d'explorer les possibilités de mise en valeur du saumon 
rouge. Le saumon rouge est une espèce clé pour la Première nation, et la 
diminution des remontes du saumon rouge dans les rivières locales ainsi que la 
difficulté à combler les besoins alimentaires en poisson soulevaient de 
nombreuses préoccupations. Dans les années 1990, le programme de mise en 
valeur du saumon rouge visait à choisir un site adéquat pour une installation à 
saumon rouge, à garantir le régime foncier et les permis d'utilisation des eaux, à 
construire un petit bâtiment d'écloserie et à installer une prise d'eau et une 
conduite d’eau. En même temps que les travaux sur place réalisés au cours de 
cette période, il fallait déterminer le stock prioritaire, recueillir de l'information sur 
le stock en question, élaborer une stratégie biologique initiale et obtenir un 
permis de transplantation.  
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1. ENGAGEMENT  
 
Écloserie Emily 
 
L'écloserie Emily est située dans la péninsule Caldwell, à la baie Emily, à peu 
près à mi-hauteur du bras Briggs et à 45 minutes au nord-est de Bella Bella par 
bateau à moteur. Elle a été choisie parce qu’elle répond aux critères stricts en 
matière d'approvisionnement en eau ayant trait à la mise en valeur du saumon 
rouge. Le saumon rouge est reconnu comme étant porteur de la nécrose 
hématopoïétique infectieuse (N.H.I.). Des protocoles spéciaux doivent être suivis 
au Canada et aux États-Unis (Alaska) afin de limiter la propagation de la maladie 
chez le saumon rouge et de prévenir la transmission du virus entre le saumon 
rouge et d'autres espèces. L'approvisionnement en eau de l'écloserie Emily 
provient d'un lac suspendu (aucun accès pour le saumon du Pacifique et le 
saumon kokani dans le lac), et les effluents de cette installation d'élevage sont 
rejetés dans un ruisseau avec peu ou pas de frai du saumon et à proximité d'eau 
salée, un environnement dans lequel le virus ne peut pas survivre. Pour installer 
la prise d'eau dans le lac, il a fallu transporter à la main plus de 900 pieds de 
tuyau en fer noir (deux pouces de diamètre) du niveau de la mer à une altitude 
de 100 pieds en très forte inclinaison. Une deuxième prise a été installée en 
2006 comme prise de secours et pour accroître les débits pendant l'élevage. 
L'écloserie comprend un bâtiment à ossature en bois (mesurant 16 pieds sur 
24 pieds) doté d'une passerelle le reliant à un bâtiment à ossature en bois pour 
le stockage et l'hébergement (mesurant 16 pieds sur 16 pieds). Le bâtiment 
d'écloserie comprend une rangée de six boîtes d’incubation qui reçoivent de 
l'eau aérée d'un grand réservoir de distribution (auge d'alevinage); à l'extérieur 
se trouvent une dalle de béton couverte et une plateforme en bois dotée de 
quatre bassins d'élevage du côté nord. Une passerelle en bois se rend de la 
laisse de haute mer dans l'estuaire jusqu'à l'écloserie, et un pont surplombant le 
ruisseau mène au sentier et à la conduite d'eau au lac.  
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Incubateurs à l'intérieur de l'écloserie   Plateforme et bassins d'élevage 
       à côté de l'écloserie  
 
Il est important de souligner l'éloignement du site pour bien comprendre les 
difficultés à affronter pour y réaliser un projet de construction, quel qu’il soit. Le 
maigre budget ne permet pas d’utiliser des barges et de gros équipements, et 
tout le matériel doit être transporté par bateau au rivage, puis manuellement 
jusqu'au chantier, un travail souvent difficile et éreintant. De plus, il n'y a pas de 
quincaillerie ni de magasin de matériaux de construction « au coin de la rue », 
pas plus que de stations-service sur la route; un grand degré de planification 
logistique est nécessaire pour atteindre les objectifs de la construction et du 
projet.  
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Rivière Tankeeah  
 
L'autre volet du projet, à savoir le travail en rivière, a trait au bassin 
hydrographique de Tankeeah (Tinkey). Tout au long de l'histoire, ce réseau de 
lacs et de rivières a joué un rôle important en permettant d'obtenir du poisson de 
consommation comme le démontrent les vestiges d'une fascine à l'embouchure 
de la rivière.  
 

 
 

Vestiges d'un piège à poissons traditionnel 
 

 
 

Estuaire de la rivière Tankeeah 
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L'objectif d'échappée du saumon rouge de la direction du MPO est de 5 000. 
Toutefois, quand la Première nation Heiltsuk a entamé le programme de mise en 
valeur, le nombre annuel était inférieur à 500 (il faut donc accorder la priorité aux 
initiatives de reconstitution des stocks). Ce bassin hydrographique éloigné se 
situe dans la partie inférieure du chenal Spiller sur la péninsule Don, à environ 
40 minutes par bateau à moteur au nord-ouest de Bella Bella (et à 40-45 minutes 
supplémentaires de l'écloserie Emily). Dès l'arrivée au petit bras et à 
l'embouchure de la rivière, un autre voyage commence, car il faut parcourir des 
sentiers et traverser des lacs et des ruisseaux en bateau afin d'accéder aux 
frayères du réseau, habituellement avec un sac à dos rempli d'équipement, 
d'équipement de secours, d'un refroidisseur d'œufs, de fournitures de frai et 
d'échantillonnage ainsi que d'un fusil pour se protéger des ours.  
 

   
 
Pour se rendre aux sites de prélèvement d'œufs, il faut effectuer deux voyages en bateau et 
emprunter trois sentiers.  
 
Un prélèvement d'œufs dans le principal affluent de frai se fait en trois jours. Le 
premier jour, il faut préparer le site de prélèvement d'œufs, capturer des femelles 
matures (saumon rouge) et les placer dans des tubes de retenue spéciaux 
auxquels les ours n'ont pas accès. Le deuxième jour, les adultes fraient, des 
échantillons biologiques et des données sont recueillis, et les gamètes sont 
transportés à l'écloserie Emily où on effectue la fécondation et 
l'empoissonnement.  
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Site de prélèvement d'œufs      Fécondation d'œufs à l'écloserie  
dans le cours supérieur de la rivière Tankeeah 
 
Le troisième jour, on emballe les échantillons biologiques et on les envoie au 
laboratoire de diagnostic de la Station de biologie du Pacifique, on examine les 
données biologiques afin de s'assurer de leur entièreté et de leur exactitude, on 
nettoie et on désinfecte l'équipement et les fournitures de prélèvement d'œufs, 
on élimine les déchets, et on nettoie, on alimente en carburant et on prépare les 
bateaux pour le prochain prélèvement d'œufs ou projet.  
 
Il est facile de se rendre compte que, pendant la période à laquelle s’effectuent 
les prélèvements d’œufs et les excursions dans les cours d’eau, les journées de 
travail sont longues, les retours se font à la noirceur, dans des bateaux ou il n’y a 
pas de cabine confortable et chauffée. Si l'on ajoute le mauvais temps qui règne 
souvent à la fin septembre et en octobre, on a une bonne idée de l'engagement 
et de la détermination nécessaires à la réalisation du travail.  
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2. LEADERSHIP ET TRAVAIL D'ÉQUIPE  
 
Bien qu'un grand nombre de travaux de construction aient été effectués au début 
des années 1990 et que des prélèvements d'œufs aient été réalisés, le 
programme de pisciculture du projet a été mis à rude épreuve. Cela n'est pas 
surprenant quand on sait que les travaux liés au saumon rouge sont très 
exigeants. Les prélèvements d'œufs, l'échantillonnage biologique et la tenue des 
dossiers sur le terrain sont bien plus complexes, et les procédures de 
fécondation et d'empoissonnement à l'écloserie sont précises et strictes.  
 
 

 
 
Toutes les femelles doivent être examinées 
selon un protocole strict pour s'assurer qu'il 
n'y a pas de transfert entre spécimens  

 

Les œufs fécondés sont trempés dans un bain 
antiseptique au début de l'incubation pour 
éliminer la maladie sur la coquille d'œuf 
 

 
En prenant en considération les déplacements exigés et l'éloignement du site 
d'écloserie, on peut constater l'importance des obstacles. Pendant quelques 
années, peu de travaux ont été effectués, mais le projet a été redémarré en 2001, 
et pendant deux ans, les résultats ont été encourageants. Puis, en 2003, Mike Reid 
a pris la direction des opérations. Il a profité de cet élan, et les progrès ne se sont 
pas démentis depuis. Il a su prendre des décisions pertinentes, éclairées et 
cohérentes. De plus, son expérience antérieure dans les industries de la 
construction et de la pêche ainsi que son approche pratique ont permis d'améliorer 
sans cesse le programme sur le terrain et le site d'écloserie afin d'augmenter le 
taux de survie et la capacité de production. Mike Reid est le premier, toutefois, à 
partager ses succès avec son équipe, à savoir Randy Carpenter et 
Walter Campbell, qui font partie du personnel depuis longtemps, et à reconnaître 
les réalisations d'autres employés qui ont apporté leur contribution au fil des ans, et 
l'appui du Conseil de bande Heiltsuk. Le Conseil appuie le programme des pêches 
quand il demande aux membres de la bande de s'abstenir de pêcher dans le bras 
de la rivière Tankeeah pour permettre à plus d'adultes d'accéder au réseau et aux 
frayères.  
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3. RÉUSSITE  
 
La réussite de ce programme peut être mesurée de différentes façons, mais le 
succès le plus probant est la reconstitution des stocks de saumon rouge en 
abondance dans la rivière Tankeeah. Toutefois, il faut souligner que les erreurs 
et les échecs ont été nombreux avant d'atteindre cet objectif. La façon dont ces 
obstacles sont traités ou l'ont été ainsi que les leçons tirées font toute la 
différence dans ce projet. Lorsque la rupture d'une conduite d'eau a causé des 
décès pendant l'incubation, une autre conduite a été ajoutée comme mesure de 
sauvegarde. Quand un robinet s'est bloqué, on a ajouté des grilles de protection. 
Ce ne sont là que quelques exemples prouvant que le « statu quo » n'était pas 
envisageable.  
 
Les réalisations liées à la reconstitution des stocks sont convaincantes. Depuis 
2001, l'équipe responsable du saumon rouge de Tankeeah et de l'écloserie 
Emily respecte les objectifs de production d'œufs (de 25 000 à 100 000), veille 
au développement des œufs et des alevins en hiver et remet à l'eau les alevins 
de saumon rouge dans le lac Tankeeah au printemps suivant. La majeure partie 
de ces années, le taux de survie (du développement de l'œuf à la remise à l'eau) 
a été considérable. Surtout, des preuves concrètes démontrent que ces alevins 
survivent et contribuent à augmenter l'abondance d'adultes et de remontes dans 
les rivières. Au printemps 2004, on a retiré la nageoire adipeuse de tous les 
alevins de l'année d'éclosion 2003 avant de les transporter et de les remettre à 
l'eau dans le bassin hydrographique de Tankeeah. De cette façon, quand les 
adultes sont revenus en 2006 et 2007, on a pu déterminer l'origine (sauvage ou 
d'élevage) de chaque poisson capturé à des fins de reproduction ou visible dans 
l'eau. Les résultats ont été impressionnants et ont surpassé les attentes, en 
donnant à l’équipe le meilleur indicateur de succès qu’elle aurait pu espérer. Au 
cours des dernières années en effet, l'abondance des adultes a augmenté à un 
point tel que le programme des pêches a pu autoriser des captures limitées à 
des fins de subsistance et, malgré tout, les frayères sont fréquentées par plus de 
3 000 poissons. Étant donné qu'ils atteindront bientôt leur objectif lié au saumon 
rouge de Tankeeah, l'équipe se retrouve dans la position enviable de pouvoir 
diriger ses efforts de mise en valeur vers un autre stock de saumon qui en a 
besoin. C'est tant mieux pour l’équipe, et pour le saumon!  
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Remise à l'eau du saumon rouge juvénile  Remonte du saumon rouge adulte (but ultime) 
dans le lac Tankeeah   
 
 



Stratégie relative aux pêches autochtones Rapport annuel 2007-2008 
 
 

 19

Région du Centre et de l’Arctique 
 
En 2007-2008, le budget annuel de la SRAPA dans la région du Centre et de 
l'Arctique était de 350 400 $ pour les frais de F et E et de 150 000 $ pour 
financer la cogestion sous forme de S et C. La région a reçu une somme 
supplémentaire de 335 590 $ pour les S et C provenant des fonds pour 
éventualités de l’administration centrale. En fin d'année, 5 260 $ ont été 
retournés aux fonds de l'administration centrale; le budget total se chiffrait donc à 
830 730 $ pour cette région.  
 
La majorité du budget de F et E (332 681 $) a été affectée à des projets de 
pêche communautaire autochtones. Une somme de 17 719 $ a été allouée à des 
consultations auprès des Premières nations, y compris le financement du Great 
Slave Lake Advisory Committee (GSLAC). En outre, 480 330 $ ont été remis à 
deux organisations autochtones, à savoir le gouvernement du territoire 
d’Akaitcho et les Premières Nations de Dehcho, en vertu d’ententes de 
contribution pour acheter du matériel pour des projets dans le cadre de la 
SRAPA.  
 
Plan de travail pour un projet stratégique sur la pêche autochtone – 2007-2008  
 

Groupe Projet Date Budget 

Conseil des Métis de 
Hay River  

Coordonnateur de la 
SRAPA  

2 avril 2007 au 31 août 
2007  

 
37 675 $  

Conseil des Métis de 
Hay River  

Coordonnateur de la 
SRAPA  

5 octobre 2007 au  
28 mars 2008  

 
10 846 $  

Conseil des Métis de 
Hay River  

Travailleur des pêches 
estivales  

22 mai 2007 au 
7 septembre 2007  

 
14 630 $  

Première nation 
Katlodeeche  

Travailleur des pêches 
estivales  

28 mai 2007 au 
7 septembre 2007  

 
30 523,90 $  

Première nation Deninu 
Kue  

Contrôleur des pêcheurs 
communautaires  

9 juillet 2007 au 
17 septembre 2007  

 
16 500 $  

Première nation Deninu 
Kue  

Camp sur l'inconnu  5 septembre 2007 au 
8 septembre 2007  

 
3 520 $  

Première nation Deninu 
Kue  

Travailleur des pêches 
estivales  

15 mai 2007 au 
3 septembre 2007  

 
19 833 $  

Première nation Lutsel 
K’e  

Patrouille de surveillance 
du bras est  

25 juin 2007 au 
4 septembre 2007  

36 905 $  

Première nation Lutsel 
K’e  

Étude sur les récoltes de 
Lutsel K'e  

2 avril 2007 au 
31 mars 2008  

31 240 $  

Première nation 
Ka’a’gee Tu  

Travailleurs des pêches 
hivernales  

10 décembre 2007 au 
31 décembre 2007  

 
15 510 $  

Bande Sambaa K'e 
Dene  

Contrôleurs des pêcheurs 
et des pêcheurs 
communautaires  

1er juin 2007 au 
1er novembre 2007  

 
43 560 $  
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Bande Sambaa K'e 

Dene  
Contrôleurs des 
pêcheurs et des 

pêcheurs 
communautaires  

1er novembre 2007 au  
31 mars 2007  

 
7 150 $  

Fort Providence  Contrôleur de la 
récolte/pêche 

communautaire  

8 juin 2007 au 8 octobre 
2007  

 
22 066 $  

Gouvernement du 
territoire d’Akaitcho  

Projet d'information sur 
la conservation de 
l'inconnu (Bruce 

Townsend)  

22 juillet 2007 au 6 août 
2007  

 
8 085 $  

Gouvernement du 
territoire d’Akaitcho  

Projet d'information sur 
la conservation de 
l'inconnu (Bruce 

Townsend)  

6 mai 2007 au 
29 juin 2007  

 
3 850 $  

Laura Hearing  Contrats pour 
déterminer l'âge des 

poissons  

  
5 332 $  

Golder & Associates  Cisco de la rivière 
Yukon  

  
9 215 $  

Sous-total   316 441 $ 

Soutien au programme 
(gestion, 

déplacements, 
contrats, etc.) 

   
16 240 $ 

Sous-total   332 681 $ 

Great Slave Lake 
Advisory Committee 

   
17 719 $ 

Total général   350 400 $ 
 

 
Great Slave Lake Advisory Committee (GSLAC) 
 
Les ressources en poisson du Grand lac des Esclaves (GLE) sont partagées 
entre les pêches autochtones, commerciales et récréatives. Au moins six 
communautés autochtones pêchent dans ce lac à des fins de subsistance, et 
plus de 90 % des travailleurs de la pêche commerciale dans ce lac sont d’origine 
autochtone. Cependant, un bon nombre d’entre eux ne sont pas bénéficiaires 
des revendications en négociation dans les Territoires du Nord-Ouest.  
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Le GSLAC formule des recommandations au MPO sur la santé et le maintien 
des stocks de poisson et sur la gestion des pêches dans le Grand lac des 
Esclaves. Les membres votants représentent les Premières nations Dene et 
Métis qui exploitent le lac, de même que les industries de la pêche sportive et 
commerciale. Les membres sans droit de vote représentent le MPO, le 
gouvernement des T.N.-O et l’Office de commercialisation du poisson d’eau 
douce (OCPED). Des réunions ont lieu deux fois par an, au printemps et à 
l’automne.  
 
Description des projets  
 
En 2007-2008, les projets financés dans le cadre de la SRAPA  dans les T.N.-O 
ont permis à huit organisations autochtones dans huit communautés d'accroître 
leur participation à la gestion des ressources. Le partenariat entre le PAGRAO et 
la SRAPA a été profitable à la gestion des pêches par la promotion de la 
cogestion au sein des organisations autochtones et des organismes 
gouvernementaux. De plus, il a permis de favoriser le renforcement de la 
capacité au sein des organisations autochtones pour la gestion future de leurs 
ressources.  
 
Les projets de gestion concertée de 2007-2008 visaient à :  
 

 renforcer la capacité au sein de diverses organisations autochtones dans 
le secteur;  

 évaluer les stocks de poisson qui ont une importance pour les 
Autochtones par des études sur les prises des pêcheurs à la ligne 
indépendants et les pêches communautaires, l’échantillonnage pour 
déterminer l’âge et la croissance ainsi que la mesure du taux de prise par 
unité d’effort;  

 mener des enquêtes dans les communautés pour recueillir de 
l’information sur les prises et des connaissances sur les stocks et les 
régimes de pêche;  

 solliciter la participation des communautés autochtones à la recherche de 
solutions aux problèmes liés à la gestion des pêches;  

 promouvoir les camps scientifiques ou culturels pour les jeunes et les 
projets d'information sur la conservation qui sensibilisent et informent les 
utilisateurs à l'égard des pratiques de gestion des pêches.  

 



Stratégie relative aux pêches autochtones Rapport annuel 2007-2008 
 
 

 22

Paramètres des projets de 2007-2008  
 

1) Bande Dene Deh Gah Go'tie, Fort Providence  
 

Digaa Enterprises Ltd. a obtenu un contrat pour l’embauche d’un contrôleur 
qui a recueilli des statistiques sur la pêche alimentaire autochtone de Fort 
Providence pratiquée sur le fleuve Mackenzie et sur la rivière Horn. Le relevé 
a permis de fournir des données pour dix années à la communauté. Le même 
contrôleur a été embauché pour réaliser la première année de l’enquête sur 
les pêcheurs itinérants, qui incluait des entrevues et la collecte d'information 
sur les prises auprès des pêcheurs à l'intersection de la route d’hiver et à la 
rivière Horn.  

 
2) Première nation Deninu Kue, Fort Resolution   

 
La bande a obtenu un contrat pour l’embauche d’un membre de la 
communauté censé réaliser la troisième étude annuelle de l’enquête sur les 
pêcheurs de la rivière Little Buffalo, qui visait à recueillir de l'information sur la 
pêche récréative en raison des inquiétudes suscitées par la baisse des stocks 
de doré jaune et de brochet.  

 
3) Bande Dene Lutsel K’e, Lutsel K' e  

 
La Première nation Lutsel K’e a de nouveau embauché deux personnes pour 
patrouiller le bras est du GLE et faire enquête auprès des pêcheurs récréatifs 
(10e année). Cette Première nation a également effectué la quatrième étude 
annuelle de la pêche autochtone à des fins alimentaires, dont le but est de 
recueillir des statistiques de pêche utiles pour la gestion et la répartition des 
ressources halieutiques.  

 
4) Gouvernement du territoire d’Akaitcho  

 
Le gouvernement du territoire d'Akaitcho a conclu une entente pour 
embaucher un photographe/plongeur afin de fournir des séquences vidéo et 
des photos pour la production d'un documentaire et d'une vidéo éducative sur 
l'inconnu du GLE. Les séquences portent sur les méthodes d'échantillonnage 
scientifique, la pêche commerciale, les camps de jeunes et les entrevues 
auprès de personnes âgées dans leur langue traditionnelle.  
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5) Bande Dene Sambaa Ke, lac Trout  
 

La bande a obtenu pour une septième année consécutive un contrat de 
contrôle de la pêche récréative sur le lac Trout pour faire enquête auprès des 
pêcheurs itinérants et des clients de pourvoiries et pour consigner des 
données sur les captures.    

 
 

6) Première nation Ka’a’gee Tu, Kakisa  
 

Depuis la fermeture de la pêche commerciale au lac Tathlina, le MPO et la 
Première nation Ka’a’gee Tu recueillent des données scientifiques pour 
déterminer l'état de la population du doré jaune. Trois personnes ont été 
embauchées dans le cadre de la collecte et l'échantillonnage de 828 dorés 
jaunes pour frayer un passage, transporter de l'équipement, établir un camp 
d'hiver ainsi que poser et retirer des filets maillants. Les membres de la 
bande ont reçu des directives pour la collecte de données biologiques, la 
tenue de dossiers et la préparation des prises à des fins de distribution à la 
communauté.  

 
7) Première nation Katlodeeche, réserve Hay River  

 
En vertu d’un contrat, la bande a fourni un pêcheur et un bateau de pêche 
pour poser et retirer des filets maillants scientifiques dans la rivière Hay, près 
du village du même nom. Il s'agit d'un projet commun de trois ans entre la 
Première nation de West Point, le gouvernement métis de Hay River et la 
Première nation Katlodeeche visant à recueillir des données de référence sur 
cette région. Le projet a été financé dans le cadre de la SRAPA et du 
PAGRAO.  

 
8) Conseil des Métis de Hay River, Hay River  

 
Coordonnateur/technicien de la SRAPA  

 
La coordination globale des programmes de la SRAPA est assurée par un 
finissant autochtone du programme de technologie des ressources 
renouvelables (employé par l'entremise du Conseil des Métis de Hay River). 
Cette personne a pour responsabilité de superviser les programmes de la 
SRAPA avec différents groupes autochtones. Elle forme et supervise des 
travailleurs saisonniers pour s’assurer que les données sont recueillies selon 
les protocoles de gestion des pêches actuels et qu’elles sont enregistrées de 
façon précise et concise. Le coordonnateur supervise l’organisation et 
l’analyse informatisée des données recueillies au cours des études 
communautaires et participe à la préparation des rapports et des 
présentations pour les diverses organisations/communautés autochtones. Le 
coordonnateur participe également à la collecte de données biologiques sur 
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le corégone et le doré jaune ainsi que d'échantillons selon les classes d'âge 
de l’usine de l’ OCPED à Hay River.  
 
Travailleur des pêches estivales  
 
La bande a fourni, en vertu d'un contrat, un pêcheur pour poser et retirer des 
filets maillants scientifiques dans la rivière Hay, près du village du même 
nom. Il s'agit d'un projet commun de trois ans entre la Première nation de 
West Point, le gouvernement métis de Hay River et la Première nation 
Katlodeeche visant à recueillir des données de référence sur cette région du 
GLE. Le projet a été financé dans le cadre de la SRAPA et du PAGRAO.  
 

Projet principal  
 
Programme d'information sur la conservation de l'inconnu du Grand lac 
des Esclaves – Gouvernement du territoire d’Akaitcho  

 
La population d'inconnu du GLE est importante sur le plan culturel pour les 
groupes autochtones qui vivent aux abords du lac et a influé sur la vie et les 
revenus de nombreuses personnes. Toutefois, la population d'inconnu affronte 
en ce moment des problèmes de conservation en raison de son exploitation 
excessive pendant les années 1970. Les principales migrations à des fins de frai 
ont eu lieu dans les rivières Taltson, Buffalo et des Esclaves, et de plus petites 
remontées se font dans les rivières Hay et Little Buffalo.  
 
En 2007, on a continué de nombreux projets élaborés au cours des années 
précédentes, et connus sous le nom de programme d'information sur la 
conservation de l'inconnu du Grand lac des Esclaves (projet sur l'inconnu). Ce 
projet visait à sensibiliser et à informer les personnes de tout âge sur l'état et 
l'importance de la population d'inconnu du GLE.  
 
La première partie du projet consistait à faire appel à un photographe/plongeur 
professionnel pour réaliser des entrevues (au moyen d'équipement audiovisuel) 
auprès de chasseurs, de pêcheurs, de personnes âgées et d’experts techniques 
locaux concernant l'histoire et la gestion de l'inconnu du GLE. Ces entrevues ont 
été effectuées à plusieurs endroits de pêche traditionnels dans le secteur, y 
compris la rivière des Esclaves, le lac Buffalo et la rivière Yates. Les entrevues 
incluent des données antérieures sur l'emplacement de l'inconnu à certaines 
périodes de l'année, son abondance, son utilisation, sa préparation ainsi que sa 
gestion traditionnelle. Des séquences vidéo ont aussi été réalisées sur les 
méthodes d'échantillonnage scientifique, les techniques de pêche commerciale, 
les diverses méthodes de préparation et l'habitat des poissons (séquences 
réalisées sous l'eau). Tout le matériel en question a été présenté au MPO et au 
gouvernement du territoire d’Akaitcho à des fins d'archivage et d'utilisation 
comme matériel éducatif.  
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La deuxième partie du projet portait sur les jeunes. Il a été décidé, qu'en tant que 
futurs gestionnaires des ressources du Nord, les jeunes devraient comprendre 
l'importance de cette espèce de poisson sur le plan biologique et culturel pour les 
personnes qui vivent aux abords du GLE. Un camp culturel sur l'inconnu a été 
conçu pour rassembler les connaissances traditionnelles et les composantes 
scientifiques liées à la gestion des pêches ainsi que pour renforcer les liens 
connexes. Le programme vise aussi à rassembler les bandes, les aînés et les 
jeunes de la région afin de recueillir et de partager de l'information. Des modules 
ont été présentés aux deux camps, notamment sur le cycle de vie de l'inconnu, la 
pêche, le nettoyage, la cuisson, la conservation, les interactions au sein de la 
chaîne alimentaire, l'amplification biologique, ainsi que la qualité et la quantité de 
l'eau. Un camp était situé près du ruisseau Sandy sur la réserve Hay River, et 
l'autre accueillait la Première nation de Salt River près de Fort Smith, en bordure 
de la rivière des Esclaves. Les séquences vidéo filmées lors de ces camps ont 
servi à produire une vidéo éducative sur l'inconnu du GLE pour les jeunes, à 
utiliser dans les écoles.  
 
Ce projet est un excellent modèle de la façon dont la SRAPA peut, avec le 
PAGRAO, servir à gérer les ressources pour la pêche et promouvoir la cogestion 
au sein des organisations.  
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Région du Québec  
 
En 2007-2008, la région du Québec disposait d’un budget annuel de 
3 240 000 $ pour la SRAPA, dont 200 000 $ en F et E. Une somme de 
450 000 $ des fonds du PTA a été transférée à la région de Terre-Neuve-et-
Labrador pour remplacer le montant équivalent qui avait été fourni à la région du 
Québec pour l'exercice 2006-2007. Un montant de 80 000 $ des fonds du PTA a 
été réaffecté à la cogestion pour compléter l'entente Listuguj. Le PTA a obtenu 
un montant supplémentaire de 528 930 $ des fonds pour éventualités de 
l’administration centrale, et 60 500 $ des fonds pour la cogestion ont été 
retournés au PTA. L’ensemble de ces éléments a porté le budget régional à 
3 288 930 $. De ce chiffre, un montant de 170 000 $ était réservé à des 
contrats, 909 500 $ à des ententes de cogestion tandis qu’un montant de 
2 209 430 $ était affecté à l'achat d’entreprises de pêche dans le cadre du PTA. 
À la fin de l'exercice, il restait un montant inutilisé de 30 000 $ en fonds de 
F et E.  

 
Sud du Québec  
 
Ententes sur les pêches  
 
En 2007-2008, huit ententes ont été signées avec sept groupes innus et fusions 
de groupes dans le cadre de la SRAPA.  
 
Cette année, des fonds ont été affectés à l’embauche de coordonnateurs des 
pêches ainsi qu’à la formation théorique et pratique (diplôme d’études 
professionnelles en pêche). Une partie importante du budget a été attribuée au 
PTA pour l’achat d’entreprises de pêche. Six communautés ont embauché un 
consultant pour les aider à regrouper ou restructurer leurs entreprises de pêche.  
 
Au cours des sept dernières années, la plupart des communautés innues ont dû 
assumer des responsabilités de plus en plus grandes en matière de pêche. Elles 
ont aussi dû faire face aux fluctuations importantes du prix des produits de la mer 
sur le marché mondial, et certaines communautés ont eu des difficultés à vendre 
leur récolte. Toutes ont subi l’augmentation du prix du pétrole. Le besoin en 
formation supplémentaire et le taux de roulement des ouvriers constituent encore 
d'importants obstacles à la poursuite des activités de pêche dans plusieurs 
communautés. Une aide extérieure est donc souhaitable. Malgré tout, les Innus 
ont fait des progrès impressionnants en ce qui concerne la gestion et la 
rentabilité de leurs pêches.  
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Bandes visées par l’arrêt Marshall  
 
Pour la région du Québec, les quatre communautés micmaques et malécites de 
la Gaspésie reçoivent des fonds de la SRAPA uniquement pour la cogestion. La 
communauté de Listuguj reçoit plus de fonds en raison de sa participation à la 
gestion de la rivière Restigouche. Il convient de souligner que la rivière est gérée 
conjointement par la région du Québec et la région du Golfe.  
 
Nord du Québec  
 
L'administration régionale Kativik qui représente 14 villages du Nord est 
maintenant entièrement financée par le PAGRAO.  
 
Formation des pêcheurs innus  
 
Le programme de formation des pêcheurs innus est toujours en vigueur. Réparti 
sur plusieurs années, le programme de 1 400 heures permet aux participants, 
jeunes et moins jeunes, d’acquérir une formation de pêche qui est reconnue par 
le ministère de l’Éducation du Québec. Une vaste gamme de cours est offerte 
pour répondre à divers intérêts, y compris la mécanique de moteurs marins, le 
travail général de pont, le brevet de capitaine ou la planification et gestion des 
pêches. Les étudiants qui réussissent le programme reçoivent un diplôme 
d’études professionnelles en pêche.  
 
Avantages concrets pour les communautés  
 

La plupart des communautés innues de la Côte-Nord ont maintenant à leur 
disposition des équipages autochtones complets, dont des titulaires de brevet de 
capitaine. Des enseignants autochtones sont également embauchés par le 
Centre spécialisé des pêches (CSP). Les élèves sont supervisés chaque jour par 
un autochtone qui a le grade de capitaine de classe 4, lui-même diplômé du CSP 
en 2001. La formation est donnée dans une école de Uashat, à Sept-Îles, lieu de 
rencontre stratégique pour les Innus de la Côte-Nord qui permet aux élèves de 
cette région d’avoir facilement accès à ce programme. Les étudiants sont logés 
dans des pensions de famille pour une période allant jusqu’à huit semaines.  
Cette année, il y a eu plus de 176 inscriptions aux divers cours offerts (le même 
candidat peut s'inscrire à plus d'un cours). Plus de 691 heures de formation ont 
été données. Le coût est assumé par le MPO et les cours sont donnés par le 
CFP de Grande-Rivière et de Sept-Îles. L'Agence Mamu Innu Kaikusseht (AMIK) 
est responsable de l'organisation de la formation.  
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Programme 
Nombre d’heures de 

cours 

Travail général de pont  150 

Mécanique  210 

Professionnalisation  135 

Brevet de capitaine avec 
restrictions  

180 

Secourisme avancé en mer  16 

 
Emploi  
 
En 2007-2008, 119 personnes des communautés innues ont travaillé dans le 
secteur de la pêche, à des postes liés à la pêche, à la récolte ou à 
l'administration. Vingt-huit gardes-pêches autochtones ont également été 
embauchés. Ces chiffres n'incluent pas les nombreux emplois indirects qui ont 
été créés sur la Côte-Nord dans le cadre de la SRAPA. Par exemple, plus de 80 
Innus travaillent dans une usine de transformation de Sept-Îles qui est la 
propriété de trois communautés innues (Essipit, Uashat et Betsiamites).  
 
Acquisition ou participation financière dans l'acquisition d’entreprises de 
pêche par le MPO.  
 
En 2007-2008, la région du Québec a acheté les entreprises de pêche suivantes, 
ou a participé à leur l’achat, dans le cadre du Programme de transfert des 
allocations :  
 

Communauté 
Engins 

de pêche 
Acquisition 

Permis 
Acquisition 

Bateaux 
Valeur 

Betsiamites  

Permis de pêche de la 
mactre de Stimpson et du 
poisson de fond (paiement 

la 2e année) 

oui 345 250 $ 

Essipit 8 300 $   8 300 $ 

Uashat  
Permis de pêche à la 

crevette 
oui 1 005 880 $ 

Unamen Shipu  
Permis de pêche au crabe 

des neiges* 
 850 000 $ 

Total    2 209 430 $ 

* En partenariat avec l'AMIK  
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Projet principal  
 
Retombées économiques pour les communautés innues de la Côte-Nord  

 
La SRAPA  profite principalement aux communautés innues de la Côte-Nord. 
L'intégration graduelle des communautés de la Côte-Nord leur a permis 
d'acquérir graduellement de l'expertise et des capacités, et de travailler en 
tandem pour augmenter leur présence. Pour l'exercice 2007-2008, il existait cinq 
partenariats sur la Côte-Nord, où des bandes avaient fait l'acquisition conjointe 
d'entreprises ou de permis de pêche. Par exemple, une communauté possède, 
en partenariat avec deux autres communautés, une usine de transformation, et 
utilise ses produits de la pêche pour financer l’ouverture de poissonneries et de 
restaurants. Ces communautés envisagent également l'achat d'un réseau de 
distribution. Une autre communauté de la Côte-Nord possède une usine de 
transformation et est copropriétaire d'une seconde usine.  
 
Depuis 2000, les communautés de la Côte-Nord qui ont conclu des ententes 
dans le cadre de la SRAPA ont reçu de la formation pour les pêcheurs et les 
assistants. Chaque année, de nombreux pêcheurs innus reçoivent plus de 
400 heures de formation (huit semaines) offerte par une école de pêche 
reconnue. Il est aussi possible de suivre un programme de trois ans pour devenir 
capitaine. Les communautés de la Côte-Nord ont maintenant à leur disposition 
des équipages presque complètement autochtones et sont, comme les bandes 
visées par l’arrêt Marshall en Gaspésie, des membres actifs de comités 
consultatifs ou d'autres comités de l'industrie.  
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Région des Maritimes  
 
Le budget de fonctionnement initial dans le cadre de la SRAPA pour la région 
des Maritimes en 2007-2008 s’établissait à 2 421 500 $. Un montant 
supplémentaire de 145 070 $ a été reçu des fonds du PTA pour le Native Council 
of Nova Scotia  (NCNS) à partir des fonds pour éventualités de l’administration 
centrale. Une somme de 102 000 $ provenant de l'administration centrale a 
également été allouée pour la cogestion. Une somme de 495 070 $ a servi à 
financer le NCNS (295 070 $ pour le PTA et 200 000 $ pour la cogestion) et le 
solde de 2 173 500 $ a été affecté à des ententes de cogestion signées avec 
13 Premières nations. Tous les fonds versés aux 13 Premières nations ont été 
affectés à des ententes de cogestion.  
 
Nombre d’ententes et emploi  
 
En 2007-2008, des ententes dans le cadre de la SRAPA ont été signées avec le 
NCNS et 13 Premières nations de la région des Maritimes. Selon ces 
14 ententes, 36 gardes-pêches autochtones ont travaillé un total de 180 mois, et 
203 travailleurs autochtones ont travaillé un total de 852 mois à d’autres projets.  
 
Accès à la pêche commerciale  
 
Le budget définitif du PTA pour la région des Maritimes en 2007-2008 se chiffrait à 
295 070 $. Le total des fonds a été affecté au  NCNS et réparti de la manière 
suivante :  
 

Casiers à homards  84 443 $  

Amélioration de 13 bateaux 
commerciaux  

210 627 $  

Total  295 070 $  
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Projet principal  
 
Première nation Woodstock : remise en état et amélioration de l’habitat du 
poisson  
 
À l'été 2007, pendant huit semaines, six personnes ont travaillé à la remise en 
état et à l'amélioration de l'habitat du poisson sur quatre différents ruisseaux, y 
compris le ruisseau Marvin. Le travail consistait à entretenir ou à remplacer des 
billots déflecteurs endommagés. Un billot déflecteur est un tronc de cèdre placé 
au travers d'un ruisseau pour créer une sorte de digue par-dessus laquelle l'eau 
coule, ce qui crée un effet de tranchée. La Première nation Woodstock possède 
quatre sites comprenant 30 billots déflecteurs qui sont entretenus toutes les 
saisons. Il arrive parfois que les billots soient arrachés par des embâcles puis 
emportés par le courant. Le travail d'entretien consiste à combler les trous qui se 
forment derrière le tronc en utilisant du gravier et des pierres provenant du cours 
d’eau.  
 
Les images suivantes illustrent le travail à Woodstock pour la remise en état et 
l'amélioration de l'habitat du poisson. Voici le ruisseau Marvin avec ses billots 
déflecteurs et son habitat bien entretenu.  
 

 
 

Billot déflecteur remis en état  
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Un bel habitat de poisson bien entretenu  
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Région du Golfe 
 
Au début de l'exercice 2007-2008, la SRAPA dans la région du Golfe disposait 
d’un budget de fonctionnement initial de 3 190 650 $. Un montant de 51 000 $ a 
été transféré du budget de cogestion au PTA pour l'entente avec les Malécites 
de Madawaska. Le PTA a obtenu un montant supplémentaire de 430 000 $ des 
fonds pour éventualités de l’administration centrale. La cogestion a obtenu un 
montant supplémentaire de 79 850 $ des fonds pour éventualités de 
l’administration centrale. Le budget total révisé se chiffrait donc à 3 700 500 $. 
Une somme de 681 000 $ a été versée aux deux conseils et à la Première nation 
malécite de Madawaska dans le cadre du PTA, et un montant de 3 019 500 $ a 
été affecté à des ententes de cogestion avec les deux conseils et les 12 autres 
Premières nations.  
 
Une somme de 405 000 $ a été versée au Native Council of Prince Edward 
Island (NCPEI), dont 150 000 $ ont été affectés à des projets de cogestion et 
255 000 $ à l'accès à la pêche commerciale pour ce groupe.  
 
Une somme de 510 300 $ a été versée au New Brunswick Aboriginal Peoples 
Council (NBAPC). De cette somme, 135 300 $ ont été consacrés à des projets 
de cogestion et 375 000 $ à l'accès à la pêche commerciale pour ce groupe.  
 
Le solde, soit 2 734 200 $, a été affecté à des ententes de cogestion conclues 
avec 12 Premières nations.  
 
Nombre d’ententes et emploi  
 
En 2007-2008, des ententes dans le cadre de la SRAPA ont été signées avec le 
NCPEI et le NBAPC. De plus, 12 ententes ont été signées avec les 13 Premières 
nations de la région du Golfe. Selon ces 17 ententes, 39 gardes-pêches 
autochtones ont occupé un emploi saisonnier et quelque 121 autres ont occupé 
des postes saisonniers dans d'autres projets. De plus, 10 personnes non 
autochtones ont été engagées par le NBAPC et la Première nation de Burnt 
Church pour aider à la pêche commerciale.  
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Accès à la pêche commerciale  
 
New Brunswick Aboriginal Peoples Council  
 

Conditionnement pour homards, bateaux, 
engins et équipement 

250 000 $

Casiers, équipement de bateau et mise à 
niveau du bateau « Sak III »I 

125 000 $

Total 375 000 $

  
Native Council of Prince Edward Island  
 

Équipement, casiers, matériel et mise à 
niveau de bateaux 

75 000 $

Concession mytilicole, bateau et filet à 
athérinidés 

180 000 $

Total 255 000 $

 
Première nation malécite de Madawaska  
 

Mise à niveau de trois bateaux 51 000 $

Total 51 000 $

 
Total global du PTA 681 000 $

 
 
Projet principal  
 
Première nation de Burnt Church  
 
Afin de maintenir une pêche ASR ordonnée du homard, des activités ont été 
organisées pour faire le suivi et la surveillance de la pêche au homard à partir du 
22 août, date du pow-wow annuel, jusqu’au 1er septembre, quand le quota total 
de pêche a été atteint. Ainsi, une quantité de homards a été attribuée à la 
Première nation de Burnt Church pour la pêche à des fins rituelles (5 000 lb) et 
pour la pêche à des fins alimentaires (25 000 lb) pour un total de 30 000 livres.  
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Deux bateaux de pêche commerciale de résidants ont été nolisés pour la pêche 
rituelle du 23 au 26 août. Un contrôleur a accueilli chaque pêcheur au quai de 
Burnt Church et pesé le total des prises de homards. La pêche à des fins 
alimentaires a commencé le 27 août au bâtiment de pêche de Burnt Church, 
avec la distribution d'étiquettes de casier à chaque membre de la Première 
nation. Deux bateaux commerciaux ont été nolisés pour servir de stations de 
pesée et ont été ancrés à différents endroits de la rivière. Ils ont servi de lieu 
d'ancrage de mi-parcours pour la pêche en doris et se trouvaient près du quai de 
Burnt Church où plusieurs bateaux de taille commerciale ont choisi de s'ancrer. 
Les gardes-pêches de Burnt Church, à bord de leurs bateaux, ont supervisé les 
eaux et travaillé sur les bateaux de pesée avec les contrôleurs. Les prises de 
homards ont été inscrites, pesées et rendues aux pêcheurs avec une copie 
décrivant en détail le contenu de la cale de débarquement, dont le poids du 
homard, la date et l'heure de la pesée, le nom du pêcheur et les initiales du 
contrôleur.  
 
À la fin de chaque journée, les débarquements de homards ont été compilés et 
consignés dans un rapport à l'intention du chef et du conseil de Burnt Church, 
par l’entremise du conseiller Alvery Paul, et à l'intention du ministère des Pêches 
et des Océans, par l’entremise de Wayne Thompson, superviseur de 
Conservation et Protection.  
 
Le quota de 30 000 livres de homards a été atteint dans l'après-midi du 
1er septembre, ce qui a marqué la fin de la période de pêche. Les gardes-pêches 
de Burnt Church ont signifié la fermeture de la pêche aux derniers pêcheurs qui 
étaient encore sur l’eau. Ceux-ci ont aussitôt remonté leurs casiers.  
 
Grâce à cette approche coopérative, la pêche a été un succès si l'on considère 
que la Première nation de Burnt Church a pu pêcher suffisamment de homards 
pour satisfaire à ses besoins de pêche à des fins alimentaires et rituelles, et que 
les gardes-pêches autochtones ont su travailler en harmonie avec le MPO pour 
assurer une pêche ordonnée et sécuritaire.  
 
 



Stratégie relative aux pêches autochtones Rapport annuel 2007-2008 
 
 

 36

Région de Terre-Neuve-et-Labrador  
 
Les fonds pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador dans le cadre de la SRAPA 
pour 2007-2008 se chiffraient à 1 565 000 $, dont 665 000 $ pour la cogestion et 
900 000 $ pour le PTA. Une somme de 450 000 $ des fonds du PTA lui a été 
transférée par la région du Québec, en guise de remboursement des fonds qui 
avaient été fournis à cette région en 2006-2007. Au cours de l'année, la région a 
reçu un montant complémentaire de 25 000 $ de l'AC pour la contribution à la 
cogestion ainsi que 302 710 $ pour le PTA. L’ensemble de ces éléments a porté 
le budget révisé à 2 342 710 $. Un montant de 690 000 $ a été affecté à la 
cogestion et 1 652 710 $ au financement des dépenses du PTA.  
 
Dans le cadre de la SRAPA et du PTA, la région de T.-N.-L. a continué de 
financer les groupes autochtones situés dans la région au cours de l'exercice 
2007-2008. La région a négocié avec succès des ententes de pêche avec quatre 
groupes bénéficiaires, soit la Première nation de Miawpukek (PNM), la 
Federation of Newfoundland Indians (FNI), la nation des Métis du Labrador 
(NML) et la nation innue.  
 
Les fonds de la SRAPA et du PTA ont été répartis ainsi entre les groupes 
bénéficiaires :  
 

GROUPE 
MONTANT DE LA 

SRAPA 
MONTANT DU 

PTA 

PNM  190 000 $ 402 710 $ 

FNI  200 000 $ 400 000 $ 

NML  175 000 $ 850 000 $ 

Nation innue  125 000 $ 0,00 $ 

Total 690 000 $ 1 652 710 $ 

 
Les groupes ont surtout utilisé les fonds de la SPARA pour couvrir les coûts 
associés à l'exécution de leurs programmes de gardes-pêches. Au cours de 
l'exercice 2007-2008, la PNM, comme les années précédentes, a affecté 
50 000 $ de sa contribution aux coûts imputables au projet de mise en valeur de 
la rivière Conne, et la NML a consacré environ 25 000 $ de sa contribution aux 
coûts imputables à un programme de surveillance et d'échantillonnage.  
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Emploi  
 
Au total, 37 gardes-pêches ont travaillé en moyenne de 26 à 29 semaines au 
cours de l'exercice 2007-2008. Seize autres ont travaillé dans divers secteurs de 
la gestion des pêches comme techniciens, coordinateurs et administrateurs.  
 
Accès à la pêche commerciale  
 
Les fonds du PTA ont été répartis ainsi :  
 

GROUPE DESCRIPTION COÛT 

PNM 
Permis de pêche 3Ps au crabe, au poisson de 
fond/mollusques et crustacés/petites espèces 
pélagiques, engins et équipement de pêche 

402 710 $ 

FNI 
3 entreprises détentrices de multiples permis - 
3 poisson de fond, 2 hareng, 2 homard, 1 crabe; 
engins et équipement de pêche 

400 000 $ 

NML 
2 entreprises : permis de pêche au crabe et à la 
crevette; permis de pêche au crabe des neiges, 
au capelan, au buccin et d’espèces appâts 

850 000 $ 
 

Total  1 652 710 $ 

 
Projet principal  
 
Formation des gardes-pêches autochtones  
 
En mars 2008, le MPO a offert la première ronde de séances de formation des 
gardes-pêches autochtones aux groupes autochtones financée par la SRAPA. 
La formation de perfectionnement de base de deux semaines a été offerte aux 
gardes-pêches désignés par le Ministère et employés par les groupes 
autochtones. La formation a eu lieu au Collège de la Garde côtière canadienne à 
Sydney, en Nouvelle-Écosse. Le MPO a assumé les dépenses engagées pour 
chaque participant. À l'époque, 27 des 37 gardes-pêches de la région de Terre-
Neuve-et-Labrador ont participé à la formation. Le nombre de participants pour 
chaque groupe était réparti ainsi :  
 

Federation of Newfoundland Indians 9 

Nation innue 4 

Nation des Métis du Labrador 3 

Première nation de Miawpukek 11 

Total 27 
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Le MPO a décidé d'offrir une seconde ronde de formation en février 2009, ce qui 
permettra aux gardes-pêches absents lors de la première ronde de suivre la 
formation. Ainsi, les 37 gardes-pêches de la région de T.-N.-L. auront suivi la 
formation.  
 
Les gardes-pêches de la région de T.-N.-L. ont déclaré que la formation était 
excellente. Elle leur a offert une tribune pour faire part de leurs expériences à 
des gardes-pêches d'autres régions. Tous ont ainsi pu en apprendre beaucoup 
les uns des autres. Cette occasion de démontrer leurs connaissances et de faire 
part de l'expertise acquise au sein de leur communauté aux gardes-pêches 
d'autres régions a été grandement profitable. Les gardes-pêches de la région de 
T.-N.-L. considèrent que la formation leur a fourni les compétences nécessaires 
au bon exercice de leurs fonctions. Tous s'entendent pour dire que des relations 
de travail étroites et efficaces se sont développées entre les employés du 
programme des gardes-pêches et le personnel du MPO, et qu'ils soutiennent la 
poursuite de ce genre d'initiative.  
 
 

 
 

Participants à la formation des gardes-pêches autochtones 
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D'autres participants au programme de formation des gardes-pêches autochtones  
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Progrès pour la saison 2007-2008  
 
Le 15e anniversaire de la Stratégie relative aux pêches autochtones  
 
Adoptée en juin 1992, la SRAPA offre un cadre réglementaire pour la gestion de 
la pêche autochtone ASR. La SRAPA s’applique là où le MPO gère la pêche et 
là où le règlement des revendications territoriales n’a pas encore mis en place un 
cadre de gestion des pêches. Elle sert de mécanisme de transition dans le 
domaine de la pêche durant la négociation d'ententes relatives aux 
revendications territoriales globales et d'ententes d'autonomie gouvernementale. 
Elle a pris de l'ampleur en 1994 pour inclure le PTA dans le but d'offrir des 
possibilités de développement économique dans le secteur de la pêche à des 
groupes autochtones.  
 
La SRAPA a permis une amélioration des relations avec les organisations 
autochtones par la prise en compte de leur intérêt envers la pêche et un plus 
grand respect de leurs exigences liées à la pêche ASR.  
 
La SRAPA a fait la différence pour de nombreux groupes autochtones. La pêche 
fait partie de presque toutes les économies côtières autochtones et constitue la 
pierre angulaire de beaucoup d’entre elles. Nombre de groupes financés grâce à 
la SRAPA se trouvent dans des lieux éloignés où les autres perspectives 
d'emploi sont rares. La formation et l'expérience acquise sur le terrain, financées 
par la SRAPA, ainsi que les perspectives économiques offertes grâce au PTA, 
permettent de s'assurer que les groupes autochtones pourront atteindre un plus 
haut degré d'indépendance et d'autosuffisance économique, et qu'ils pourront 
participer de manière déterminante à la gestion des pêches.  
 
« En plus d'offrir un cadre pour le droit de pêche à des fins alimentaires, sociales 
et rituelles, la Stratégie relative aux pêches autochtones nous permet d'accéder 
à la pêche commerciale, ce qui en fait un outil essentiel de développement 
socioéconomique dans notre communauté. » [traduction libre] (Pierre Léonard, 
coordonnateur, Première nation Essipit, Québec)  
 
En finançant l'établissement des administrations des pêches autochtones au sein 
de groupes autochtones, la SRAPA a contribué à augmenter leur capacité 
organisationnelle pour qu’ils puissent participer de manière efficace et fructueuse 
au secteur des pêches. Elle a aidé les communautés à établir des plans de 
gestion communautaire qui intègrent le savoir traditionnel autochtone, ce qui 
donne lieu à une cogestion des pêches efficace et fondée sur le respect.  
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« À mon avis, la SRAPA a fourni à la Federation of Newfoundland Indians les 
ressources pour embaucher du personnel et pour sensibiliser le public à 
l'importance et à l'intérêt authentique que nous accordons, en tant 
qu'Autochtones, à la conservation et à la protection des ressources que le Grand 
Créateur nous a données. » [traduction libre]  
(Brendan Sheppard, président, Federation of Newfoundland Indians)  

 

« La Stratégie relative aux pêches autochtones a offert à la nation Okanagan un 
petit montant de financement de base que nous avons utilisé pour renforcer 
notre capacité, notre crédibilité scientifique et notre réputation professionnelle. La 
SRAPA a fourni à la nation Okanagan les moyens de créer des liens et des 
partenariats qui nous aident à atteindre nos objectifs de gestion des pêches. 
Grâce aux fonds de la SPARA, le département des pêches de l'ONA a pu réunir 
dix fois cette somme pour des initiatives de la nation Okanagan comme la 
réintroduction du saumon rouge dans le lac Skaha. Non seulement ces projets 
sont bénéfiques pour le saumon, en aidant à en restaurer et reconstruire les 
populations réduites, mais ils montrent également que la nation Okanagan gère 
de façon responsable et efficace l'une de nos plus importantes ressources. » 
[traduction libre] (Deana Machin, gestionnaire du programme de gestion des 
pêches de l'Okanagan Nation Alliance)  

 
Des études collaboratives de recherche et d’évaluation scientifiques réalisées 
dans le bassin hydrologique de la rivière Saint-Jean par le MPO et les 
communautés des Premières nations, à la création d'un système de surveillance 
électronique par les Premières nations de la A-Tlegay Fisheries Society en CB, 
la SRAPA finance des programmes qui non seulement favorisent une meilleure 
gestion de la ressource pour les groupes autochtones, mais qui font également 
avancer les priorités du MPO.  
 
La SRAPA a évolué au rythme des changements survenus au cours de son 
existence, et continue de le faire à mesure que surgissent de nouveaux enjeux 
dans la gestion des pêches. Les programmes pour les Autochtones ont 
également évolué après l'entrée en vigueur de nouveaux programmes comme 
l'Initiative de l’après-Marshall, le PAGRAO, le PAGHRI, les initiatives des pêches 
commerciales intégrées de l'Atlantique et du Pacifique et le programme sur les 
espèces en péril. Avec tous ces changements, la SRAPA demeure la pierre 
angulaire de la direction générale Politiques et gouvernance autochtones.  
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La sous-ministre déléguée principale Lucie McClung ainsi que Pauline Lalonde et Barb Dempsey 
coupent le gâteau pour célébrer le 15e anniversaire de la SRAPA lors des célébrations de la 

Journée nationale des Autochtones. 
 
L'initiative de formation des gardes-pêches autochtones  
 
Les premières sessions de formation des gardes-pêches autochtones ont eu lieu 
en mars 2008 au Collège de la Garde côtière canadienne à Sydney, en 
Nouvelle-Écosse et au Collège universitaire de Malaspina, maintenant connu 
sous le nom de l’Université de l’île de Vancouver, à Nanaimo en CB. Les 
Premières nations attendaient cette formation depuis longtemps. Elle découle 
d'un engagement pris à la suite de l'évaluation formative de 2006-2007 de la 
SRAPA visant à :  
 

 élaborer des lignes directrices pour l’administration de l’activité sur les 
gardes-pêches de la SRAPA, en établissant les rôles et les 
responsabilités, les objectifs et les résultats escomptés.  

 
Afin de pouvoir commencer à remplir ce mandat, un groupe de travail national 
pour les gardes-pêches autochtones, constitué de 14 représentants de la 
Direction générale des politiques et de la gouvernance autochtones et de la 
Direction générale de la conservation et de la protection, a été mis sur pied en 
2006 pour offrir des conseils à la direction du MPO sur la mise à niveau des 
compétences des gardes-pêches autochtones et sur la mise en œuvre du 
programme des agents des pêches autochtones conformément au cadre de 
programmes autochtones de la Direction générale des politiques et de la 
gouvernance autochtones. Le groupe de travail a été formé en partie pour traiter 
des questions de conformité à la Partie II du Code canadien du travail, de 
compétence législative fédérale, qui régit la santé et la sécurité au travail 
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relativement aux rôles et responsabilités des gardes-pêches désignés en vertu 
de la Loi sur les pêches.  
 
Les gardes-pêches autochtones sont des employés d'organisations autochtones 
qui surveillent les pêches autochtones conformément aux modalités d'une 
entente conclue aux termes de la SRAPA. Leurs tâches comprennent 
l'évaluation des stocks, la consignation de données sur les prises, l'exécution de 
patrouilles sur terre et en mer pour surveiller les activités liées à la pêche et à 
l'habitat et la conduite d’activités d’application de la loi. Ils travaillent en étroite 
collaboration avec les agents des pêches, avec la GRC et avec les agents 
provinciaux des pêches et de la faune.  
 
La sélection des candidats pour la formation a été effectuée par le groupe de 
travail. Les candidatures dans les régions de l'Atlantique et du Pacifique ont été 
choisies selon l'information interne sur l'expérience de garde-pêche et classées 
selon les critères suivants :  
 

 les éléments existants de formation/garde-pêche dans le cadre des 
ententes découlant de la SRAPA sont suffisants pour couvrir les coûts;  

 une autorisation écrite est fournie pour reporter les fonds dans les limites 
de financement actuelles convenues dans l'entente;  

 la signature d'une modification à l'entente existante peut être autorisée 
dans des circonstances particulières.  

 
Les coordonnateurs de la formation, qui suivaient un programme mis au point 
par GPA et C et P, étaient Leon Slaney, agent des pêches de la région de Terre-
Neuve-et-Labrador et Ed Thorburn, agent des pêches de Campbell River, en CB. 
Parmi les formateurs figuraient des agents des pêches qui se sont portés 
volontaires pour effectuer cette tâche importante.  
 
Le programme portait sur :  
 
 le rôle, les pouvoirs et les tâches des gardes-pêches autochtones;  
 l'exécution de tâches pour faire respecter la loi;  
 la coordination entre les gardes-pêches autochtones, les agents des 

pêches du MPO et d'autres organismes d’application de la loi;  
 de la formation portant sur la sécurité;  
 la collecte et la présentation de preuves;  
 les lois, règlements, politiques et lignes directrices pertinents (gestion des 

pêches et de l'habitat).  
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Une évaluation officielle de la formation a eu lieu en avril 2008 pour vérifier la 
pertinence de l'initiative et pour recommander des améliorations en cas 
d'occasions de formation futures.  

 
La formation a reçu un bon accueil de la part des membres des Premières 
nations qui y ont participé. Ils ont apprécié l'occasion de faire part de leurs 
connaissances et d'apprendre des instructeurs et des autres participants. Ils 
s'entendent pour dire que la formation leur a fourni les compétences nécessaires 
pour mieux accomplir leurs tâches et a contribué à renforcer les relations de 
travail entre les Premières nations et le personnel du MPO. Tous les participants 
espèrent que cette initiative se renouvellera.  
 
 

 
 

Formation des gardes-pêches de la région du Pacifique, classe de 2008  



Stratégie relative aux pêches autochtones Rapport annuel 2007-2008 
 
 

 45

 

 
 

L'agent des pêches Willi Jansen donne une formation à Duncan  
 
 

 

                                   
Les agents des pêches donnent une formation au Collège de la Garde côtière 
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Formation des gardes-pêches dans les régions de l'Atlantique, classe de 2008 
 
 

 


